Annexe 3 – Aller-vers, Hors-les-murs & Itinérance

Cette annexe illustre les modalités pratiques des démarches dites « aller-vers », « hors-les-murs » et « itinérance », essentielles à l’action des centres sociaux et espaces de vie sociale (EVS), décrite dans la présente circulaire en partie 4. Il s’agit de :
· Clarifier ces notions, et les illustrer par des exemples concrets
· Eclairer les pratiques des structures par des données chiffrées (source SENACS 2024)
· Partager les bonnes pratiques et les conditions favorisant la réussite de ces initiatives.

[image: ]1. Objectifs et définitions de ces démarches proactives

Les structures AVS déploient des démarches de contact avec les habitants. Celles-ci répondent à plusieurs enjeux stratégiques :
· Réduire les inégalités d’accès aux services, que ce soit en termes d’obstacles géographiques ou sociaux,
· Renforcer la visibilité et la notoriété des structures.
· Encourager la solidarité locale et la participation citoyenne.
· Transformer les pratiques internes des équipes par l’adoption d’une posture d’ouverture et d’adaptation constante aux besoins des habitants.


Aller-vers
L’aller-vers désigne une démarche proactive visant à entrer en contact avec des publics dans leur environnement quotidien (un marché, une galerie commerciale, un lac, un city-stade, un jardin public...) et à des moments opportuns (sortie d’école, soirée, durant le week-end...). L’initiative de la rencontre incombe aux équipes des structures, dans une approche d’ouverture et de disponibilité, afin de faire connaitre l’offre des structures, comprendre les besoins des habitants pour adapter l’offre, établir un premier contact... 
Exemples : maraudes, café dans les halls d’immeuble, espaces d’expression citoyenne, animations devant des écoles, porte-à-porte...

Hors-les-murs
Les activités hors-les-murs consistent à organiser, en dehors des locaux habituels des structures (parcs, places, halls d’immeuble, établissements partenaires…), des animations permettant au public de rejoindre les activités, pour toucher de nouveaux publics. 
Exemples : animations de rue, fêtes de quartier, cinémas en plein-air, animations en partenariat avec des équipements publics (écoles, bibliothèques, maison de retraite...).

Itinérance
L’itinérance implique un déplacement organisé sur plusieurs lieux d’un territoire avec un matériel adapté, afin d'élargir l’accès à l’offre proposée par les structures, en particulier auprès des publics isolés ou peu mobiles. 
Exemples : permanence administrative mobile (type France Services), médiabus...

2. Des démarches déjà très ancrées dans les structures AVS

Les démarches d’« aller-vers », de « hors-les-murs » et d’« itinérance » sont désormais au cœur des pratiques des structures d’animation de la vie sociale. Elles concernent aujourd’hui la quasi-totalité des centres sociaux et une très grande majorité des espaces de vie sociale.
En 2023, les centres sociaux déploient systématiquement ces actions, qui touchent environ 1,4 million de personnes. Chaque structure y consacre en moyenne près de 10 heures par semaine, réparties entre interventions dans l’espace public et actions menées avec des partenaires. La palette des modalités mises en œuvre est large :
· événements conviviaux et culturels (95 %) ;
· animations de rue et de proximité (86 %) ;
· interventions organisées avec des partenaires (65 %) ;
· débats citoyens dans l’espace public (28 %) ;
· permanences délocalisées (24 %) ;
· maraudes et porte-à-porte (22 %) ;
· actions de médiation sociale (19 %).
Les espaces de vie sociale (EVS) s’inscrivent dans cette même dynamique, avec 90 % d’entre eux mobilisant régulièrement ces démarches, pour un total de plus de 400 000 personnes concernées. Ils y consacrent en moyenne 7 heures hebdomadaires. Les formes d’intervention observées incluent :
· événements de quartier (90 %) ;
· animations de proximité hors-les-murs (63 %) ;
· actions conduites avec des partenaires locaux (54 %) ;
· débats publics (22 %) ;
· médiation sociale (17 %) ;
· permanences dans des lieux de service (16 %) ;
· maraudes et porte-à-porte (13 %).

3. Bonnes pratiques et pistes d’évaluation de ces démarches

La FCSF a créé plusieurs outils cadrant et inspirant : 
· Sur l'aller vers : un dossier “aller vers, un cadre de référence pour les CS et EVS” composé d’un document synthétique et d’une boite à outils riche : Aller vers, un cadre de référence pour les centres sociaux et espaces de vie sociale - Actualités | FÉDÉRATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS DE FRANCE
· Sur l’itinérance : une malle à outils pour se questionner en équipe et expérimenter l’itinérance, constituée de 5 fiches ressources, et illustrée par des témoignages : Malle à outils : 5 fiches ressources pour questionner l'itinérance - Ressources | FÉDÉRATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS DE FRANCE

De nombreuses Fédérations Départementales des Centres Sociaux ont travaillé sur des recueils d’expérience, des témoignages, des pratiques inspirantes et des outils afin d’illustrer les démarches et activités “aller vers, hors-les-murs et itinérance”, dont voici quelques extraits : 
· Un triporteur au service de l’aller vers dans le cadre du projet social des deux centres sociaux de Millau 
Article : Un triporteur au service de l'aller vers | FÉDÉRATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS DE FRANCE

· Un EVS itinérant en territoire rural
Un EVS propose, sous forme d’une permanence hebdomadaire pendant deux mois dans chaque commune, “un temps et un espace de rencontre aux habitants, ainsi qu’une permanence numérique, pour ouvrir l’EVS sur un territoire plus large et aller au-devant des habitants qui ne peuvent pas toujours se déplacer. [...]
L’objectif est de faire émerger des projets dont les villageois pourront se saisir et qu’ils pourront faire vivre après leur départ. Certains ont déjà été lancés ou sont en cours : club de marche nordique, de couture, marché de producteurs, stand itinérant de conversation en patois, cagettes de producteurs…”
Article complet : Aller vers les habitants, agir avec eux : innovation à Saint-Exupéry et IsleCo |

· La technique du “porteur de parole”
“Le Porteur de paroles est une exposition de propos rapportés : on affiche une question dans la rue et on discute avec ceux qui souhaitent y répondre. Puis on garde de ces échanges une ou plusieurs phrases qu’on écrit sur des panneaux. Ces panneaux sont ensuite affichés à leur tour. La question posée se situe au centre et les réponses des passants sont disposées en soleil. On peut comparer le porteur de paroles à un forum Internet debout dont le médiateur serait l’enquêteur. [...] Ce dispositif permet de rendre collectif une question souvent renvoyée à l’individu seul à travers une diversité de regards et de témoignages autour d’un thème qui fait société. Le Porteur de paroles prend contact avec la société dans la rue, là où on rencontre des personnes qu’on ne rencontrerait pas forcément au quotidien ou dans des structures. La rue permet un mélange de cultures et d’expériences.”
Article complet : Initiation à la technique du "Porteur de Paroles" - Actualités | FÉDÉRATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS DE FRANCE 

· Les animations de rue
“L’animation de rue rassemble l’ensemble des actions qui permettent d’aller au-devant des publics présents dans la rue afin de nouer le contact avec eux et favoriser leur participation à des d’activités collectives co-construites souvent sportives, culturelles ou de loisir. En d’autres termes, il s’agit pour les animateurs de sortir du centre social, d’aller vers le public là où il se trouve (dans la rue, les halls, les parkings, les parcs…) afin d’entrer en contact, discuter, proposer des activités et par la suite les organiser ensemble.”
Document complet, avec une FAQ et une fiche pratique : Memento-animation-de-rue-FD93.pdf

Afin de mieux analyser l’impact produit par les actions menées à la rencontre des habitants, quelques exemples d’indicateurs pour faciliter le suivi de ces démarches : 
· Couverture territoriale : périmètre et temps consacré hors-les-murs.
· Publics rejoints : nombre de personnes contactées, nombre de nouveaux bénéficiaires.
· Impact social : diminution du non-recours aux droits, dynamisation de projets citoyens.
· Transformations internes : évolution des pratiques professionnelles, satisfaction des équipes.
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